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Résumé 
 

Ce travail est le résultat de préoccupations, de plus de six ans, afin de connaître le 

phénomène des politiques européennes pour les personnes handicapées, leurs fondements, 

les mécanismes de fonctionnement, couplées avec la recherche d’une réponse à une série 

de questions sur les possibilités de la Roumanie d'apprentissage des initiatives et des 

responsabilités sociales dans le contexte de l'intégration dans les structures de l'UE, dans 

les conditions de dotations budgétaires minimales. 

L’hypothèse de travail de base est que toute la construction européenne a comme 

point d’appui solide sa spiritualité, les valeurs culturelles qu’elle cultive, cette politique du 

« bien commun », l'égalité des chances, le concept promu par Robert Schuman, l'un des 

pères fondateurs de l'Union européenne. 

Du point de vue des politiques européennes pour les personnes vulnérables, ces 

valeurs ont eu un grand impact et ont conduit à la formation de stratégies pour la 

protection, l'intégration et l'inclusion sociale des personnes handicapées. Cela visait à 

assurer le plein exercice par les personnes handicapées des droits et des libertés 

fondamentales, afin d'accroître la qualité de leur vie et pour élaborer et appliquer des 

programmes d'aide sociale destinés aux besoins spécifiques des personnes âgées afin de 

soutenir leur participation à la vie économique, sociale et culturelle de la société et de 

garantir le droit à une vie autonome, accomplie et digne. 

Les principaux objectifs que j'avais en vue ont procédé de la nécessité de créer une 

collection d'informations sur le contenu et l'étendue de l'application au niveau national, des 

politiques sociales internationales pour lesquelles la Roumanie est signataire, en particulier 

les politiques pour les personnes ayant une déficience, mais aussi une réflexion actualisée 

de la législation roumaine dans le domaine des politiques sociales qui, suite à l'adhésion à 

la Communauté européenne, a parcouru une période d’effervescence remarquable. Cette 

collection a été conçue comme un outil de travail utile pour moi, pour les partenaires avec 

lesquels nous travaillons dans le domaine des services sociaux, mais aussi pour les 

personnes en difficulté, les personnes handicapées, qui désiraient connaître la législation 

européenne et roumaine, des règles qui ont été modifiées, des applications, des procédures, 

etc. 

Conformément aux pratiques européennes dans le domaine, l’accent – qui jusqu'à 

récemment était mis uniquement sur la réhabilitation des personnes handicapées pour leur 
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« intégration » dans la société – est changé dans le sens que les sociétés doivent s’adapter 

pour inclure et faire face aux demandes de tous leurs membres, y compris de ceux qui ont 

un handicap. Les secteurs public et privé doivent travailler ensemble et développer des 

partenariats afin de fournir un service de qualité aux normes européennes, au bénéfice 

exclusif des personnes handicapées. Les décisions et les actions visant la personne 

handicapée, doivent poursuivre en priorité la protection de l'intérêt et la promotion des 

droits de cette personne par une « adaptation » de la société à la personne handicapée. 

J'ai poursuivi avec l'étude de la façon dont les services sociaux pour les personnes 

handicapées respectent les principes de l'Union Européenne et comment ces services 

sociaux ont évolué au fil des années, en ce qui concerne le type de services fournis, les 

allocations budgétaires pour la mise en œuvre de la politique sociale en question, pour le 

développement de services sociaux spécifiques, ainsi que du point de vue de spécialisation 

des ressources humaines conçues pour desservir les personnes ayant une déficience dans le 

cadre d'une unité d'assistance sociale avec une certaine spécificité. 

Il est évident qu'en Roumanie, état communiste pendant une longue période, les 

préjugés créés et alimentés politiquement ont engendré une discrimination à l’égard des 

membres qui se distinguaient de la « norme » acceptée. Cette attitude a généré des 

barrières sociales, elle était souvent impossible à dépasser et, sans un effort de solidarité 

sociale, de nombreuses personnes handicapées finissaient par être ignorées et isolées. Dans 

ces circonstances, le changement d’attitude et de mentalité générale est un processus de 

longue durée, qui exige un effort soutenu de la part de tous les acteurs sociaux. Si dans les 

États européens avec des traditions et des notions positives envers l'aide à octroyer aux 

personnes dans le besoin, ont été fixées un ensemble de normes minimales de services qui 

devaient être accordées, ces normes minimales imposées à la Roumanie devenaient, pour 

notre culture, de véritables « normes maximales » parce qu'il était presque impossible de 

les réaliser avec l’infrastructure, les services et le personnel que nous avions. 

En 2005, les services et les structures communautaires ainsi que la société civile, 

représentée par les ONG spécialisées dans l’aide à ceux qui sont dans le besoin étaient 

dans un stade débutant et se manifestaient timidement ; il existait encore un niveau élevé 

de la solidarité intrafamiliale spécifique au modèle traditionnel de la famille roumaine, 

modèle soutenu par la législation de ce domaine. À la suite des influences exercées par la 

tendance des politiques européennes, la politique sociale de Roumanie a subi des 

transformations importantes. Cependant, dû au fait que nous n'avions pas une culture de 

normes minimales obligatoires, nous n'avions pas les mécanismes de leur application, de 
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leur vérification et de leur contrôle ; il n’existait pas à l'échelle nationale une vision de 

développement unifié pour la problématique des personnes handicapées. Il n'existait aucun 

compendium législatif axé sur la problématique des services sociaux pour les personnes 

handicapées, pour fournir un fondement ponctuel légal. 

La concrétisation des dispositions des directives des politiques sociales 

européennes, à laquelle la Roumanie a adhéré, s’est réalisée avec l'apparition de la loi 448 

de 2006. Elle a offert un cadre général dans le domaine des droits des personnes 

handicapées. Cette loi a été la première forme stable qui prévoyait les droits sociaux des 

personnes handicapées, il s’en suivit les services sociaux spécifiques à chaque catégorie de 

personne handicapées, selon leurs besoins. 

Au niveau de la méthode de travail j'ai rencontré de nombreuses difficultés, non pas 

tant par l'absence de bibliographie, qui était insuffisante, et qu’en fin de compte, j'ai réussi 

à obtenir en ligne, à traduire et à adapter, que de l'absence d'un stage pratique pour me 

donner les procédures possibles devant les décisions futures départementales qui 

s’opposent avec les arguments d’un budget social réduit, d’un manque de personnel et de 

personnel spécialisé. Du reste, ce besoin de spécialisation se retrouve au niveau national. 

En 2007, j'ai postulé pour une bourse TAIEX qui avait deux sections, un stage théorique et 

un stage pratique en Belgique, pays qui à l'époque avait le plus grand niveau de mise en 

œuvre des normes sociales dans l'Union Européenne, environ 94 %, et où j'ai eu l'occasion 

d'entrer en contact avec un système de pointe qui ensuite m’a été utile dans le cadre de la 

Direction Générale d’Assistance Sociale et de Protection de l’Enfant (D.G.A.S.P.C.) Bihor, 

qui à cette époque se réorganisait, et beaucoup d'aspects du modèle belge proposés par 

ceux qui ont participé à cet échange d'expérience ont été acceptés et mis en pratique. Ainsi 

parvint-on à ce que la qualité de l’organisation et du fonctionnement des services sociaux 

offerts par le D.G.A.S.P.C. Bihor, soient identiques à ceux du modèle belge, dans un 

pourcentage de 70 à 75 %,. 

Élargissant l'éventail des services offerts sur une base annuelle, selon les statistiques, 

on a mis l'accent sur la nécessité de normes nationales pour la mise en œuvre spécifique 

des différents types de services sociaux. Jusqu'à ce moment, il n’y avait pas de manière 

uniforme, nationale de l’application de ces services, qui étaient cantonnés au niveau des 

discussions, des réunions, des ateliers, des suggestions présentées aux ministères concernés 

etc.. 

Le processus de flexisécurité sociale, de mise en œuvre des politiques sociales au 

niveau national est limité en raison de la crise économique mondiale. La diminution des 
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salaires du personnel directement impliqué dans le travail avec des personnes handicapées, 

la diminution des allocations aux personnes en difficultés matérielles, la réduction des 

fonds alloués pour soutenir le travail des différents services, l'impossibilité de la formation 

continue du personnel, le départ ou la migration à l’étranger du personnel qualifié, 

l’impossibilité d’engager de nouvelles personnes conduisent, pour l'instant, à une 

diminution de la qualité des services sociaux pour les personnes handicapées en Roumanie. 

À toutes les époques, les gens présentant des anomalies, soit psychiques ou 

physiologiques (enfants, jeunes ou anciens) ont été observés et marginalisés par leur 

entourage, étant considérés pour des raisons plus ou moins réelles comme des personnes 

néfastes, porteuses de maladie et de pauvreté, n’apportant aucun avantage à la société, mais 

seulement nécessitant des soins et une attention particulière. Comme un effet immédiat, la 

société a aussi développé une attitude discriminatoire, d'exclusion et d’éloignement de ces 

groupes de personnes présentant certaines déficiences et incapacités (psychiques ou 

physiologiques), ces anomalies étant considérées comme contagieuses. Au cours des 

siècles, l’attitude de la société envers ces personnes présentant des anomalies était en 

dépendance directe du niveau de développement de la culture, de l’éducation, de la 

médecine, du développement économique. On sait que dans la Grèce antique et en Inde, 

par exemple, les personnes handicapées, tant physiques que mentales prononcées, étaient 

anéanties et jetés dans un ravin. : l’attitude envers différents handicaps, physiques ou 

psychiques, à différentes époques, a été diverse, commençant par l'extermination, la 

moquerie, le placement dans des asiles semi prisons pour l’éducation et une occupation 

adéquate. 

L'idée de normalité est une idée résiduelle (elle favorise un idéal de vie du siècle 

passé, qui est aujourd'hui dépassé). Elle fut une création de la « morale naturelle » et 

implique un consensus formulé ou non formulé qui a conduit à une conduite moyenne. 

Ceux qui n'étaient pas considérés comme « normaux » étaient isolés, marginalisés ou tués. 

Les limites de l’intégration dans la catégorie du « normal » ou « anormal » sont discutables 

et ne peuvent pas être prises en considération dans leur intégralité. 

Les « non handicapés », les normaux forment ainsi, d’après leurs conceptions, les 

handicapés, les « anormaux », leur attribuant des rôles sociaux particuliers. Les personnes 

ayant une déficience comprennent ceux qui ont des déficiences physiques, mentales, 

intellectuelles ou sensorielles durables, déficiences qui, en interaction avec divers obstacles 

peuvent entraver la participation pleine et effective des personnes dans la société sur un 

pied d'égalité avec les autres. 
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Une personne ayant un handicap fonctionnel est un élément de la société dans 

laquelle il vit, et qui a maîtrisé inconsciemment l’attitude par laquelle avoir une déficience 

fonctionnelle signifie quelque chose d’odieux. L'image qu’on se forme sur soi-même 

provient en partie de sa propre expérience. Ainsi une personne handicapée essaye diverses 

activités et se rend compte qu’elle peut faire certaines d'entre elles d'autres non. De cette 

manière la personne handicapée connaît ses capacités et ses incapacités. La personne 

handicapée, selon ses possibilités, s'efforce de satisfaire les attentes de ceux qui l'entourent, 

qu'elles soient positives ou négatives. Le handicapé reçoit et assume ce rôle que la société, 

basée sur son code des valeurs, lui attribue. 

Une société qui élimine une partie de ses membres est une société pauvre. Dans le 

monde entier, il y a plus de 500 millions de personnes handicapées qui ont le droit d'avoir 

les mêmes droits que tous les autres citoyens. L'article premier de la Déclaration 

Universelle des Droits de l'homme montre que tous les êtres humains sont libres et égaux 

en dignité et en droits. L'humanité tout entière a parcouru un très long chemin de l'idée de 

la prise en soin des personnes handicapées par la famille à une approche qui tente de leur 

donner la possibilité de contrôler leur propre vie. Des approches plus anciennes, basées en 

grande partie sur la pitié et la perception des personnes handicapées comme n’apportant 

aucune aide, sont actuellement considérées comme inacceptables. Les personnes 

handicapées désirent l'égalité des chances et l'accès à toutes les ressources : l'éducation 

intégrative, les nouvelles technologies, les services médicaux et sociaux, le sport et les 

loisirs, les biens de consommation, etc. Souvent, les sociétés, par la façon dont elles sont 

organisées, déterminent l'exclusion des personnes handicapées de la vie sociale. La 

discrimination avec laquelle ces personnes font face sont fondées parfois sur des préjugés, 

mais souvent elle est causée par le fait qu'elles sont presque complètement oubliées et 

ignorées, ce qui conduit à l'émergence et au renforcement des barrières du milieu et à une 

attitude qui les empêche de faire partie de la société. La Charte de l'Union européenne des 

Droits de l'homme, adoptée récemment, confirme que, pour atteindre l'égalité des 

personnes handicapées, le droit à la non-discrimination doit être complété par le droit de 

bénéficier de mesures visant à assurer l’autonomie, l'intégration et la participation à la vie 

communautaire. La réalisation des adaptations du milieu physique, des informations et des 

communications aux besoins des personnes handicapées est l'une des mesures plus 

importantes. 

L’accès des personnes handicapés à l'environnement physique, de l’information et 

de la communication est stipulé par la Loi et fait partie de la notion d’« Accès pour tous ». 
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Promouvoir et mettre en œuvre cela est une mesure spécifique par laquelle les autorités 

publiques peuvent empêcher la création de nouveaux obstacles et l'émergence de nouvelles 

sources de discrimination, afin que l'inclusion des personnes handicapées devienne, en 

effet, véritable. La notion d’« Accès pour tous » est basée sur le principe de la participation 

et la pleine intégration dans la société non seulement des personnes handicapées, mais 

aussi des personnes âgées et des personnes à mobilité réduite, ainsi que la perspective de 

créer une ambiance conviviale et civilisée. 

Ainsi, nous devrions partir de l'idée que, indépendamment des tentatives de 

classification des personnes comme déviantes ou non, « toute personne quel que soit son 

état psychophysique a sa propre structure unique, donc une personnalité... ». En 

conséquence, les personnes qui entrent en contact avec ces personnes doivent tenir compte 

de la personnalité de chaque personne ayant une déficience et notre attitude, celle de 

l'opinion publique en général, ne doit pas être négative, générée par le fait que ces 

personnes ont des besoins particuliers, mais être positive, basée sur le respect et le respect 

et la considération qui convient pour toute personne quel que soit son état. 

Oubliant qu’« ils » sont des êtres humains comme nous, nous nous restreignons de 

notre propre condition humaine, de notre loi de la morale chrétienne qui dit: « aide ton 

prochain ». Et cette catégorie humaine « des handicapés » doit bénéficier d'un traitement 

similaire aux autres membres de la société. Il n'est pas autorisé à parler et à créer une « 

société des personnes handicapées ». Nous devons considérer que ces personnes 

handicapées appartiennent à la même société que nous « autres ». 

Le handicap doit être signalé à la société, ce qui signifie que ce qui est représentatif 

de l'état de handicap résulte seulement de l’activité que déploie une personne handicapée, 

de l’action par laquelle la société détermine un handicap, de l'attitude des autres hommes 

ou de l'architecture des moyens de transport et de l'organisation sociale, tout cela étant créé 

par des personnes ayant des aptitudes psychophysiques normales et créé pour des 

personnes atteintes de handicap. 

Selon cette idée, « les personnes handicapées constituent une minorité ». Ainsi, si 

une personne handicapée est pauvre, la cause de sa pauvreté est moins celle de la personne 

elle-même que celle de la société qui délibère ou non, consciemment ou non, une 

discrimination, une stigmatisation. Comme dans le cas des personnes handicapées du point 

de vue physique, la problématique de cette situation, de cet état, doit se trouver dans 

l'interaction entre la personne concernée et les divers segments du système social. 
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Par conséquent cette adaptation n'est donc plus à considérer d'un seul point de vue, 

mais on doit comprendre que la société doit s’adapter à ces personnes, à leur minorité. Le 

handicap physique ne doit plus être considéré comme un problème sociétal, se référant 

directement aux effets néfastes des différentes situations sociales ou physiques de 

l’individu. De nombreux handicaps physiques sont le résultat des conditionnements 

sociaux. Le traitement médical ne résoudra pas l'isolement social ou les frontières 

architecturales, qui posent des problèmes majeurs, je dirais même vitaux pour les 

personnes handicapées. 

La résolution de ces problèmes appartient à l'organisation de la société, étant une 

charge expresse des politiques sociales et l'un des objectifs de l'activité de l’aide sociale. 

Les résultats ne vont pas tarder à apparaître et ils confirmeront que ce mode de pensée et 

cette action vont se généraliser contribuant positivement au changement d'attitudes de la 

société vis-à-vis des personnes ayant le statut de handicap. 

Dans un effort de solidarité sociale, nous sommes appelés à agir favorablement aux 

besoins complexes des personnes handicapées, car il faut les préparer et les aider à assumer 

leur entière responsabilité en tant que membres de la société. Au même moment, les 

différents systèmes et les services (éducation, santé, emploi, services sociaux, etc.), doivent 

accueillir les besoins et les possibilités de tous les membres de la société, y compris des 

personnes handicapées. 

Les politiques européennes pour les personnes handicapées, auxquelles la 

Roumanie a adhéré, ont à l'esprit les valeurs fondamentales des droits de l'homme et le 

droit de vote est essentiel. La personne handicapée est capable de prendre des décisions 

concernant sa vie, de gérer son budget personnel complémentaire et de choisir les services 

dont elle a besoin ainsi que leurs fournisseurs, basés sur des contrats individuels de service. 

Le représentant légal de la personne handicapée se prononcera au nom de son intérêt et 

uniquement dans les conditions expressément prévues par la loi.  

Cette stratégie repose sur les principes fondamentaux suivants :  

1. le respect des droits et de la dignité des personnes handicapées, fondée sur la 

Déclaration universelle des droits de l'homme proclame, dans le premier article, que tous 

les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits, qu'ils sont doués de raison 

et de conscience et qu’ils doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Ainsi, les communautés doivent tenir compte de la diversité de leurs membres et à veiller à 

ce que les personnes ayant une déficience, membres de la communauté, peuvent exercer 



 12 

effectivement et se réjouir de tous les droits de l'homme : civils, politiques, sociaux, 

économiques et culturels ;  

2. prévenir et lutter contre la discrimination pour que chaque personne soit assurée 

de l'utilisation ou de l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ou des droits reconnus par la loi, dans le domaine politique, 

économique, social et culturel ou tout autre domaine de la vie publique, sans distinction, 

exclusion, restriction ou préférence basée sur la race, la nationalité, l’ethnie, la langue, la 

religion, la catégorie sociale, les convictions, le sexe, l’orientation sexuelle, l’âge, le 

handicap, la maladie chronique non contagieuse, l’infection par le VIH ou l’appartenance à 

une catégorie défavorisée. La discrimination à laquelle les personnes handicapées ont à 

faire face est causée par des préjugés, la plupart du temps, elle est le résultat du fait que ces 

personnes sont oubliées ou ignorées, ce qui conduit à l'apparition et au renforcement 

artificiel de barrières dans l'environnement et l'attitude entre les personnes handicapées et 

la communauté ;  

3. l'égalité des chances des personnes handicapées, comprise comme un processus 

défini par les règles Standard pour l'égalité des chances des personnes handicapées, à 

travers laquelle les divers systèmes de la société, tels que les services, activités, 

informations, communication et documentation, sont disponibles à tous. Les personnes 

handicapées sont membres de la société et devraient recevoir tout l'appui que dont elles ont 

besoin dans les structures ordinaires de l'éducation, de la santé, de l’emploi, des services 

sociaux, etc. Dans le cadre du processus d'égalisation des chances, il faut prévoir l’aide et 

la préparation des personnes handicapées pour qu'elles puissent assumer l'entière 

responsabilité de membres de la société ;  

4. l'égalité de traitement signifie l'absence de toute discrimination directe ou 

indirecte fondée sur l’appartenance religieuse ou les convictions, le handicap, l’âge ou 

l'orientation sexuelle, en ce qui concerne l'occupation et de l'encadrement dans le travail, 

comme il est énoncé dans la Directive du Conseil européen 2000/78/CE du 27 novembre 

2000 ;  

5. la solidarité sociale par laquelle la société participe à soutenir les personnes qui 

ne peuvent pas assurer elles-mêmes les besoins sociaux, afin de maintenir et de renforcer la 

cohésion sociale ;  

6. la responsabilité de la communauté, selon laquelle la communauté intervient 

activement dans la promotion des droits des personnes handicapées ainsi que dans la 

création, le développement, la diversification et la garantie du soutien des services 
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nécessaires aux personnes handicapées. Ces services doivent être de qualité, basés sur les 

besoins des personnes handicapées, intégrés dans le contexte social et non une source de 

ségrégation. Ce soutien est en conformité avec le modèle social européen de solidarité, qui 

reconnaît notre solidarité de tous, les uns vis-à-vis des autres et, en particulier, vis-à-vis de 

ceux qui ont besoin de soutien ;  

7. la subsidiarité, selon laquelle la communauté locale ou associative et en 

complément, l’état, intervient dans la situation dans laquelle la famille ou la personne ne 

peut assurer intégralement les besoins sociaux;  

8. la prise de conscience par la société de la situation de la personne handicapée, 

selon laquelle l'ensemble de la société doit répondre aux efforts d'intégration des personnes 

avec handicap, par l'adoption et la mise en œuvre de mesures appropriées et la personne 

handicapée doit assumer ses obligations de citoyen. Le processus transfère l'accent mis sur 

la réhabilitation de la personne pour s’encadrer dans la société, à la notion de changement 

de la société qui doit inclure et faire face aux besoins de tous les individus, y compris ceux 

ayant une déficience ;  

9. l'intérêt de la personne handicapée selon lequelle toute décision et mesure sont 

prises uniquement dans l'intérêt de cette personne, étant inacceptables les approches 

fondées sur la pitié et la perception des personnes handicapées comme n’apportant aucune 

aide ;  

10. l’approche intégrée, selon laquelle la protection, l'intégration et l'inclusion 

sociale des personnes handicapées sont incluses dans toutes les politiques nationales, 

sociales, éducatives, de l’emploi, des loisirs, de l’accès à l'information, etc.. Les besoins 

des personnes handicapées et de leurs familles sont divers et il est important de concevoir 

une réponse de la communauté autant que possible compréhensive qui tienne compte 

autant de la personne dans son ensemble que des différents aspects de sa vie ;  

11. le partenariat, selon lequel les ONG des personnes handicapées, qui 

représentent leurs intérêts ou les activités dans le domaine sont impliqués et consultés dans 

le processus décisionnel, à tous les niveaux, concernant la problématique du handicap, 

ainsi que dans le processus de protection des personnes handicapées. Le groupe cible 

comprend les personnes ayant une déficience, leurs familles ou leurs représentants légaux, 

ainsi que la communauté dont font partie les personnes handicapées. 

Dans la législation roumaine, les services sociaux sont définis comme « ’l’ensemble 

complexe des démarches et des actions concertés pour répondre aux besoins sociaux 

individuels, familiaux ou de groupe, en vue de prévenir et de résoudre des situations 
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difficiles, de vulnérabilité ou de dépendance pour la préservation de l'autonomie et la 

protection de la personne, pour la prévention de la marginalisation et de l'exclusion sociale, 

pour promouvoir l'inclusion sociale afin d'augmenter la qualité de vie ». Les dispositions 

légales en vigueur ont en vue l’organisation unifiée du système des services sociaux et des 

prestations sociales en Roumanie, adressée à toutes les personnes en situation de 

vulnérabilité. Les dispositions légales sur la base desquelles ont été menés la réforme et le 

développement stratégique du système d'assistance sociale en Roumanie ont en vue de 

renforcer les partenariats sociaux, administratifs et la décentralisation des décisions afin de 

garantir des prestations suffisantes en termes d'économie dans l'utilisation des ressources 

publiques. 

Les stratégies roumaines pour les personnes handicapées assurent par le biais de 

M.M.F.P.S. la coordination des efforts des institutions responsables et aux attributions dans 

le domaine de la protection et de la promotion des droits de l'enfant. La stratégie tient 

compte de l'implication plus responsable, professionnelle, à long terme de tous les facteurs 

de réglementation, d’exécution ainsi que les autorités de l'administration publique locale, la 

société civile pour la protection des enfants et des personnes présentant un risque élevé de 

marginalisation et d'exclusion sociale. 

Il s'agit tant des autorités de l'administration publique locale : la mairie, les services 

publics d’assistance sociale, la Commission pour la Protection de l'enfant, le président du 

Conseil départemental, le secrétaire général du département ou du secteur de la 

municipalité de Bucarest, la Direction Générale d’Assistance Sociale et de Protection de 

l’Enfant, le maire que des institutions de l’administration publique centrale spécialisée : le 

Ministère de l'Intérieur et de la Réforme Administrative, l'Agence nationale antidrogue, le 

Ministère des affaires étrangères, le Ministère de la culture et des cultes, le Ministère de 

l'Éducation nationale, le Ministère du travail, de la famille et de la protection sociale, 

l'Agence nationale pour l'emploi, l'Inspection du travail, le Ministère de la Justice, le 

Ministère de la santé publique, le Secrétariat général du gouvernement, le Département des 

relations interethniques, l’Agence nationale pour les Roms, l'Office roumain pour 

l'Adoption, l'Autorité nationale pour la jeunesse, l’Avocat du peuple, le Conseil National 

de l'audiovisuel, le Conseil National de lutte contre les discriminations, le Conseil National 

pour la formation professionnels des adultes. 

Les principaux partenaires dans la mise en œuvre de la stratégie sont les 

représentants de la société civile, par l'intermédiaire des organisations non 

gouvernementales, les universités et autres établissements d'enseignement, les instituts de 
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recherche et des cultes religieux. L’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie est 

effectuée périodiquement, chaque année et à la fin des périodes de mise en œuvre des plans 

opérationnels. 

La stratégie nationale pour la protection, l'intégration et l'inclusion sociale des 

personnes handicapées pour la période 2006-2013 est centrée sur la personne handicapée, 

qui est considérée comme un citoyen à part entière. Elle vise à assurer l'exercice par des 

personnes ayant une déficience des droits et des libertés fondamentales afin d'augmenter 

leur qualité de vie. 

Pour assurer ce souhait et une approche intégrée au niveau national, il était 

nécessaire de revoir la législation existante sur la protection des personnes handicapées, 

puis de créer le cadre pour le respect de l'intérêt de la personne handicapée, conformément 

à ses besoins individuels, de réduire les risques d'exclusion sociale et de faciliter la 

participation pleine et active à la vie communautaire. 

Ces prémisses ont eu comme conséquence l'adoption de la loi N° 448/2006, publié 

à nouveau, pour la protection et la promotion des droits des personnes handicapées. L’acte 

normatif met l'accent sur la désinstitutionalisation, sur la création de services alternatifs 

par:  

- l’affirmation du concept selon lequel la famille est la plus propice pour le 

soin et la protection de l’adulte handicapé, de la famille nécessitant un 

soutien adéquat, basé sur l'évaluation de ses besoins ;  

- introduire l’emploi d'assistant personnel professionnel qui sera en mesure 

de prendre soin de personnes souffrant d'un handicap grave et accentué 

sans conditions de logement et sans un revenu de salaire moyen pour 

l'économie ;  

- proposer l'admission dans un centre résidentiel des personnes handicapées 

comme dernière solution, uniquement lorsque l’état de santé ne permet pas 

la fourniture de services communautaires. 

La Loi vise à assurer la continuité entre les mesures de protection établies pour les 

enfants handicapés et celles fixées pour les adultes handicapés, introduisant le service 

d’évaluation complexe des personnes adultes handicapées au niveau des directions 

générales d’assistance sociale et de protection de l’enfant départementales et par le fait que 

l'assistant maternel professionnel peut devenir assistant personnel professionnel. De même 

elle introduit la notion de prise en charge en matière de protection des personnes 
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handicapées, de l'emploi et de l’encadrement de personnes handicapées, en donnant aux 

employeurs des facilités.  

Besoins prioritaires dans le domaine de la protection, de l'intégration et de 

l'inclusion sociale des personnes handicapées. Par l’analyse des données statistiques, 

apparaissent certains besoins ponctuels qui doivent être couverts afin d'accroître la qualité 

des services offerts aux bénéficiaires handicapés :  

- l’évaluation des adultes handicapés institutionnalisés et non 

institutionalisés ;  

- l’élaboration de plans individuels d'intervention et la détermination de 

leurs besoins ;  

- la création et la diversification des services alternatifs –logements 

protégés, garderie, services de conseil et de soutien ;  

- le développement et la professionnalisation des équipes de travail, 

composées de travailleurs sociaux, de psychologues, de référents, 

d’instructeurs d'éducation, spécialistes dans l'aide aux jeunes handicapés ; 

- le concept de gestion de cas en matière de protection des personnes 

handicapées, la mise en œuvre de la législation concernant l'octroi des 

droits des personnes handicapées, ainsi que le suivi de l'application ; 

- la sensibilisation et l'information de l’opinion publique sur les droits des 

jeunes handicapés afin d'améliorer l'attitude et le comportement général 

concernant la problématique spécifique du jeune handicapé ;  

- le développement du partenariat public-privé dans le domaine de la 

protection spéciale aux personnes handicapées,  

- l’intégration professionnelle et l'éducation des jeunes handicapés ;  

- le maintenir des emplois pour les jeunes handicapés, par le biais de la 

fourniture d'une assistance au travail. 

Au niveau départemental, les principaux fournisseurs de services sociaux et les 

avantages sociaux sont : la Direction Générale d’Assistance Sociale et de Protection de 

l’Enfant, l’Agence départementale de prestations sociales, les autorités administratives 

locales, les organisations non gouvernementales, certains cultes religieux, d’autres 

organismes publics ou privés. Ces institutions, dans de nombreux cas, ont commencé des 

projets communs qui ont abouti au développement des services sociaux au niveau local. 

Leur capacité à initier et effectuer des services de travail social est différente d’une 

communauté à l’autre à cause des facteurs économiques, politiques, sociaux, 
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d’environnement différent qui affecte le processus de développement. Le réseau des 

services sociaux est inégalement distribué au niveau départemental. Il y a des 

communautés qui ne fournissent aucun service social, mais offrent des prestations sociales. 

Les services sociaux ont été développés ces dernières années dans la zone urbaine et dans 

la plupart des cas sur l'initiative d'institutions publiques ou d’organisations non 

gouvernementales. Quelques communautés rurales ont développé des services sociaux 

avec un personnel qualifié dans le domaine du travail social. 

Les principes qui sous-tendent la stratégie nationale pour le développement du 

système d'aide sociale pour les personnes handicapées et implicitement la stratégie de la 

Direction Générale d’Assistance Sociale et de Protection de l’Enfant Bihor sont basés sur 

les principes fixés par l'ONU, ainsi que ceux qui régissent la construction du système de 

services sociaux et ce sont les suivants : le respect de la dignité humaine ; la promotion de 

l'épanouissement personnel ; la promotion de l'autonomie de la personne ; la promotion de 

la participation et de la responsabilisation ; la facilité à l'accès aux services de soins ; la 

solidarité sociale ; le partenariat ; l’approche multidisciplinaire ; la liberté de choix ; 

l’égalité des chances et la non-discrimination; la transparence et la responsabilité publique 

; la complémentarité et l’approche intégrée ; la confidentialité. 

La mise en œuvre des mesures énoncées dans le cadre de la stratégie exige un 

processus de planification de plusieurs années basé sur les objectifs généraux et les besoins 

locaux, ainsi que sur les ressources matérielles, financières et humaines disponibles. Le 

suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie représentent des activités de la plus 

haute importance qui peuvent déterminer la révision de la stratégie, le plan national 

d'action et le réaménagement de certaines de ces mesures, selon le contexte social au sein 

des communautés, selon l'évolution des besoins et du nombre de leurs bénéficiaires, selon 

les autres modifications législatives dans le domaine. 

Le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre de la stratégie et plan d'action seront 

fournis par la Direction Générale de l'Assistance Sociale et les services experts de 

protection, Bihor, en collaboration avec tous les fonctionnaires nommés et consistent 

principalement, à la vérification de la réalisation des objectifs opérationnels. 

Dans le département de Bihor les services de type résidentiel autant publics que 

privés sont en nombre insuffisants, bien qu'il y a un besoin aigu à cet égard, de sorte que la 

création de ce type de service devient une priorité stratégique de la Direction Générale 

d’Assistance Sociale et de Protection de l’Enfant Bihor. La stratégie départementale dans 

le domaine de l’assistance sociale propose la mise en œuvre d'un système de protection 
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sociale qui valorise et assure une vie décente aux personnes handicapées, dont les besoins 

impliquent un besoin accru de services médicaux, sociaux et médico-sociaux. Répartition 

de la population de la vie sociale de quartier nécessite la diversification et le 

développement des services qui leur sont adressés principalement dans les zones rurales. 

De même la création d’une base de données au niveau départemental auprès des 

personnes âgées dans le besoin s'inscrit entre les mesures immédiates à prendre pour une 

connaissance approfondie de la situation sociale de cette catégorie de bénéficiaires. Par 

exemple, en plus du risque vieillesse couvert par le système de sécurité sociale par le biais 

de la fourniture d'un revenu d'une pension, dans le cas des personnes du troisième âge se 

trouve une situation particulière, qui nécessite deux types de prise en charge, à savoir les 

services sociaux et médicaux.  

Dans ces circonstances, l’initiation, le développement et l'accord des services 

sociaux et de santé, en particulier ceux des soins personnels, exigent une politique unifiée 

dans le domaine pour réaliser le maintien de la personne à son domicile ou, si ce n'est pas 

possible pour assurer le soutien nécessaire pour continuer à vivre dans une institution 

d’assistance sociale. 
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